
COMMUNE D’ETTERBEEK
Aménagement du Territoire
M. Javier GAMEIRO
Avenue d’Auderghem, 113-117
1040 ETTERBEEK

V/Réf : U2013/YS/9049
N/Réf. : AVL/KD/ETB-2.178/s.538 Bruxelles, le
Annexe : /

Monsieur,

Objet : ETTERBEEK. Avenue de Tervueren, 34, rue des Tongres, 39 et rue des Ménapiens, 16.
Galeries du Cinquantenaire     : modification des matériaux des façades des rez-de-chaussée  
commerciaux et des enseignes     ; suppression de l’auvent de l’entrée de la rue des Tongres.  
Demande de permis d’urbanisme.   Avis de la CRMS.  
Dossier traité par M. J. Gaveiro.

En réponse à votre lettre du 15 mai 2013, en référence, reçue le 17 mai, votre demande a été portée
à l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 5 juin 2013.

Les Galeries du Cinquantenaire sont aménagées en intérieur d’îlot dans le quartier commercial de
la rue des Tongres, à proximité de l’avenue de Tervueren. Elles comprennent trois entrées : avenue
de  Tervueren,  rue  des  Tongres  et  rue  des  Ménapiens.  Celle-ci  jouxte  le  pignon  latéral  de
l’ensemble des biens sis rue des Ménapiens, 24-36 dont les façades sont classées.

La demande vise la modification des matériaux des façades des rez-de-chaussée commerciaux, la
modification des enseignes des trois entrées et la suppression de l’auvent surplombant l’entrée de
la rue des Tongres.

A l’examen du dossier, il apparaît que ces interventions ne constituent pas un enjeu patrimonial
spécifique  pour  les  façades  classées.  S’il  y  a  lieu,  la  DMS  formulera,  en  Commission  de
concertation, les remarques et recommandations qu’appellent les travaux projetés.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO       J. VAN DESSEL
  Secrétaire         Vice-Président

c.c. : - A.A.T.L. – D.M.S. : Mme Fr. Cordier (par mail Mmes Fr. Cordier, M. Muret, L. Leirens, N. de Saeger, 
MM. H. Lelièvre et Ph. Piéreuse) ;
- A.A.T.L. – D.U. : Mme V. Henry.
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